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Jup;ement :HQ (A) 7/59 
du 20 juHlet 1959. 

TRIBUHAL HIXTE DES HOUV}:UJES-HEBHIDES 

JUGEHElTT 

Audience publique du vingt juillet roil neuf cent 
cinquante-neuf. 

JJe Tribum'.l IUxte des Nouvelles-Hebrides seent en 
audience foraiile a I,uganvi11e (Santo) et compose de 

,I 
, /. I 

C.F.C. HACASKIE, Juge Britannique,' ,: 
J. UIFEVRE, Jue;e Frangais, President,: <\ 

en ~~e::!!:" .i/,f,~ e~~ ~~RTHA1lIIJ'. Procureur p oi.. .,' 
assistes de H. BUTERI, Greffier, , 

a rendu le jugement suivant' , 'I' 
VU l' accusation portee c~ntre TAITAS MaJ.ekiJ indigene ' 

du village de AmaJ.o (He Halo), - ~ge de 24 ans, fils de I.' 
Senaboy et Espedy, matelot nu service de ,J:ol. Deherripont, ,,"; 
a Sento, - d' avoir a I,18lo ' 

le. d8ns le courant du mois de janvier mil neuf cerrlJ 
cinquante-hui t, tue sans necessi te sur les terres d~nt le ,),. 
matire de l' enimal abattu etai t proprHtaire" un veau I; , 
appartenant a H. Eugehe GARDEIJ, citoyen frangais ; " ' 

2Q. dansles memes circonstances de lieu et de temJ; 
frauduleusement soustrai t, au prejudice de 11. Eugene ')~' 
GARDEL, la viende provenent du veau tue dans les condi- ,~ 
tions ci-dessus specifiees,- ~ 

Delits prevus et reprimes par les articles ~ , 
452, 453, 379 et 401 dlil. Code PcnaJ. frangais. r 

, , Oui le prevenu en son lnterrogatoire et ses moyens de ~ 
defense presentes tant par 1ui-meme que par I·le PUJOL, avo- I 

cat des indigenes, son defenseur d'office ; ledit prevenu ' 
etant en outre assiste clu sergent Kalmet,'interprete pour 
l' idiome bichelemar, serment prealablement prate; : 

Oui le temoin en sa deposition; 
Qui I-I. le Procureur p.i. en ses conclus:\.onset,:. 

.' ',; .::;. requisi tions ; , ' 
QuI 11. KADDOUR, mandataire de H. EugeneGARDEL,qui': 

a declare se porter partie civile, dero.andantau 'rribunaJ;.::" 
de condamner le preV1lD.u a lui payer, a ti trede dommages.\ 
interats, la somme de cinquante Livres 

Apres en avoir delibere. 

)., 
Attendu que des debats d'audience resulte preuves 

suffisantes contre TAITAS Haleki d'avoir, dans le courant 
du mois de janvier 1958, Sl~ la propriete de M. Eugene 
GARDEL, citoyen frangais, tue sans necessite un veau' 
appartenant a ce dernier ; 

Dans les memes circonstances de temps et de lieu 
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fraurlulellSe!l1ent soustralt, all prejudice de 1-1. Eugene G.ARDEL, 
la viande :provene.nt du vee.u tue dans les conditions ci- . 
dessus specifiees ; 

Attenc1u que ces faits sont :prews et punis par les 
articles 452, 453, 379 et 401 c1u Code Penal· fran9ais, 
a:pplicable en llespece, lus a llaudience et ainsi con9us 

"Art. 452. Quiconque aura empoisonne des chevaux ou 
autres·b~tes de vOiture, de monture ou de charge,. des' 
bestiaux a comes, des moutons, chevres·ou porcs,'ou·des 
poJhssons dans des etange, viviers ou reservoirs, sera puni 
d'un emprisonnement d'un an a cinq ans,et d'~eamende 
de 4 000 francs a 72 000 francs.". ' . . . 

"Art. 453. Ceux qui, sans necessite, auront tue l'un 
des animaux mentionnes au precedent article, seront punis . 
ainsi qulil suit 

Si le delit a eM commis dans les b~timents, enclos 
et dependances ou Bur les terres dont le ma1tre de llanimal 
tue etait proprietaire, locataire, colon ou fermier, la 
peine sera un emprisonnement de deux mois a six mois , ••••• ". 

"Art. 379. Quiconque a soustrait frauduleusement une 
chose qui ne lui appartient pas est coupable de vol.". 

"Art. 401. Lee :?utres vols non specifies dans la 
presente section, 1es 1arcins et fi10uteries, ainsi que 
les tentatives de 'ces m~mes delits, seront punis d1un 
emprisonnement d 'un an au moins et de cinq. ans au plus, 
et pourront m~me 11~tre d'une emende qui sera de 360 000 
francs' au moins et de 3 600 000 francs au plus "' •••••• ". 

I-lais attendu qu I il existe des circonstances attenuantes 
en faveur de prevenu ; qulil y a lieu, par Suite, de le 
faire beneficier des dis:positions bienveillantes de 
llarticle 463, par. 9, du Code P~nal ; 

Attendu que le sieur Eugene~GARDEL slest constitue 
partie civile a llaudience ; que cette constitution est 
reguliere en la forme e;t qu l i1 convientd~ la recevoir ; 

,mais quI elle est !3Xageree qU2I1t au montant ; '-
. PAR CES HOTIFS : 

; 1. 

Dedlare TAITAS Maleki atteint et convaincudes 
delits qui luisont reproches, 

Et pour la repression le condamne a la peine de 
trois mois de prison et aux frais ~iquides a la somme 
de 9/9 stg. ; 

Et statuant sur la demande de la partie civile 
. constituee au cours des debats, 

La declare recevable, 
Condamne en consequence TAITAS Naleki a payer a 11. 

Eugene GARDEL la somme de vingt Livres australiennes a 
titre de dommages-inter~ts, 

Deboute Eugene GARDEL du surplus de sa demande • 
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Ainsi fait, juge et prononce en audience publique 
les jour, mois et an que dessus./. 

Le Juge Britannique: ;J', 

. euAaA ~'Ll-/ 
~'Assesseur : 

Le Juge Franr;ais.-+ 
~ ".. , ~/-.l.e.l.,;.... 

tfk!? . 
~effie",-:_ 
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